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L’enseignement supérieur du bois aujourd’hui 
au service du développement industriel

Dominique Danguy des Déserts - Jean-Luc Delpeuch - Rémy Marchal
Pascal Triboulot - Pierre-Jean Meausoone - Xavier Martin

L’enseignement supérieur du bois en France aujourd’hui est dispensé par quatre écoles. L’ENGREF
(École nationale du Génie rural, des Eaux et des Forêts) organise la formation forestière des
IGREF (ingénieurs du Génie rural, des Eaux et des Forêts) et des ingénieurs forestiers par la FIF
(formation des ingénieurs forestiers). Ces deux cursus se déroulent essentiellement à Nancy et
sont héritiers d’une longue tradition, mais d’abord tournés vers l’amont forestier : seule une très
faible partie des ingénieurs qui en sortent s’oriente réellement vers l’industrie du bois. Les trois
autres écoles, l’ENSTIB (École nationale supérieure des Technologies et Industries du Bois) à
Épinal, l’ENSAM (École nationale supérieure d’Arts et Métiers) à Cluny, toutes deux de création
plus récente, et l’ESB (École supérieure du Bois) plus ancienne, à Nantes, sont directement orien-
tées sur le bois avec une mention particulière pour l’ENSAM où le bois est une spécialisation
pour une partie seulement des promotions.

Chacune de ces formations possède ses spécificités et certaines sont très complémentaires. Un
aperçu de chacune d’entre elles permet de mieux comprendre la finalité de chacune.

LE BOIS DANS L’ENSEIGNEMENT DE LA FIF

La Formation des Ingénieurs forestiers (FIF) est l’héritière de l’ENITEF (École nationale des Ingé-
nieurs des Travaux des Eaux et Forêts) située depuis son origine, en 1884, au Domaine des Barres
à Nogent-sur-Vernisson (Loiret) et qui délivrait un diplôme d’ingénieurs depuis les années 1950.

En 1990, la première promotion de la Formation des Ingénieurs forestiers est rentrée au Centre
de l’École nationale du Génie rural, des Eaux et des Forêts (ENGREF) à Nancy. Le Centre de
Nancy, lui-même héritier de l’École nationale des Eaux et Forêts, créée en 1824, assurait déjà
depuis 1965 la formation forestière des Ingénieurs du GREF : c’est donc l’ensemble des forma-
tions forestières délivrant un diplôme d’ingénieur qui sont, depuis une quinzaine d’années,
regroupées au sein d’un même établissement et dans une même ville.

Il convient de souligner la pertinence de cette décision de regroupement, prise à la fin des
années 1980. Voici, en effet, deux formations d’ingénieurs (l’IF et l’IGREF) assurées par un établis-
sement public (l’ENGREF) sous tutelle du ministère chargé de l’Agriculture, ce qui assure des
liaisons fortes avec les organismes de gestion forestière, dans une ville aux puissantes univer-
sités avec lesquelles l’ENGREF a établi des coopérations qui vont se renforçant et, cela, dans une
osmose féconde avec la recherche ; rappelons, en effet, que le centre de l’INRA de Nancy à
Champenoux regroupe plus du tiers des chercheurs de cet institut dans le domaine de la forêt.
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Cette localisation et ces alliances se révèlent précieuses, voire vitales, en ces temps de restruc-
turation de l’enseignement supérieur (selon le séquençage licence, master, doctorat) pour être en
cohérence avec le monde universitaire européen et mondial.

Qu’est-ce que la FIF ?

C’est une formation d’ingénieurs classique dans la structuration de son enseignement, mais origi-
nale dans le contenu de celui-ci.

Les promotions sont en moyenne d’une cinquantaine d’étudiants, dont 12 % d’étrangers (dans
le cadre d’accords Erasmus, avec une douzaine d’universités européennes, et de double diplôme
avec les Universités de Fribourg-en-Brisgau et de Madrid).

Les étudiants français sont recrutés pour l’essentiel à travers trois concours communs à l’en-
semble des écoles agronomiques et vétérinaires :

— le concours A, à l’issue des classes préparatoires biologiques,
— les concours C et C2 ouverts aux étudiants issus des filières techniques en biologie :

BTSA (Brevet de technicien supérieur agricole), DUT (Diplôme universitaire de Technologie).

Ajoutons que 20 % des étudiants français viennent de l’université avec une maîtrise et intègrent
en seconde année. À partir de 2007, il est prévu qu’ils intègrent en première année avec une
licence.

Précisons, enfin, qu’une douzaine d’étudiants ont le statut d’élèves fonctionnaires dès leur entrée
à la FIF et que 46 % des ingénieurs forestiers sont des femmes.

La pédagogie de la FIF peut être caractérisée par :

— une première année plutôt orientée vers les sciences de l’ingénieur et le fonctionnement
de l’écosystème forestier ;

— une seconde année plutôt orientée vers les sciences forestières (sylviculture, aménage-
ment…) ;

— une troisième année commençant par des options et s’achevant par un stage de six
mois ;

— les différentes implantations de l’ENGREF qui permettent aux étudiants de diversifier leurs
compétences (notamment foresterie tropicale à Montpellier et Kourou) ;

— la place du terrain, des stages, des projets, la liaison avec la recherche (certains pour-
suivant en thèse, délivrée par l’École) ;

— l’importance des sciences humaines, l’ingénieur forestier étant appelé à être un négocia-
teur et un homme de dialogue ;

— l’ouverture internationale, enfin.

Quelques paradoxes de la FIF

Un haut niveau de recrutement…

La FIF recrute, en effet, au même niveau que les ENSA (Écoles nationales supérieures agrono-
miques) les plus cotées (INA-PG, Montpellier…), ce qui permet une pédagogie scientifiquement
exigeante.

… une forte motivation des étudiants…

Ce qui se traduit par une pédagogie interactive, une vie de promotion riche.
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… un placement juste, correct en termes d’emploi et de rémunération…

L’École mène une enquête annuelle sur les anciens élèves non-fonctionnaires des huit dernières
promotions (soit 176 ingénieurs en 2004). Selon cette enquête, 8,5 % de nos anciens élèves
étaient en recherche d’emploi, mais avec soit des perspectives à court terme, soit une recherche
liée à la situation familiale, soit enfin un changement récent, le premier emploi étant le plus
souvent un contrat à durée déterminée.

Le salaire brut annuel des 120 ingénieurs actifs s’établissait, en 2004, à 27 300 euros (écart-
type : ± 7 600 euros), chiffre stable depuis 2001.

… pour des emplois publics ou para-publics…

Les anciens élèves civils de la FIF se retrouvent :

— dans la fonction publique (d’État ou territoriale) : 26 %
— en forêt privée, souvent en CRPF : 22 %
— dans les milieux naturels (conservatoires, parcs, Natura 2000…) : 20 %
— en enseignement, développement, recherche : 17 %

… et donc très peu dans la filière-bois, 4 % pour être précis !

La place du bois dans l’enseignement de la FIF

Le peu d’emplois dans la filière au regard des emplois publics, para-publics ou “milieux naturels”
traduit-elle un désintérêt de nos anciens élèves pour le matériau bois, voire une faible place qui
lui serait faite dans la pédagogie à la FIF ?

La situation est plus complexe.

Les étudiants ont une vocation affirmée vers l’écosystème forestier…

L’analyse de la provenance des étudiants à la FIF fait apparaître un autre paradoxe : moins la
région d’origine est forestière plus elle fournit d’étudiants (ramené en pourcentage de la popu-
lation) ; nos étudiants viennent d’abord du quart Nord-Ouest de la France, puis du quart Sud-
Est, ensuite du quart Sud-Ouest, enfin du quart Nord-Est, le plus boisé et le plus productif !

On peut en déduire qu’en règle générale, un jeune intègre la FIF pour une image de la forêt ou
par vocation et non en raison d’un vécu ou d’une hérédité.

Comment s’étonner dès lors de leur tropisme vers l’écosystème forestier ?

… et la pédagogie à la FIF renforce cette tendance !

L’importance et, disons-le, la qualité de l’enseignement à la FIF renforcent le penchant des
étudiants vers la connaissance et la gestion des milieux naturels ; les sciences du milieu et du
vivant occupent 21 % de la formation et les autres matières, telles les méthodes de gestion
forestière (19 % de la formation) sont le plus souvent imprégnées d’une proximité à la nature,
selon la tradition de la sylviculture française enseignée à Nancy : « Imiter la nature, hâter son
œuvre », telle était la devise du fondateur de l’École forestière, Bernard Lorentz, jamais démentie,
que l’on retrouve sous la plume de Parade en 1862.

La FIF est-elle donc une formation d’écologistes ?

Eh bien non ! Ou, plutôt, oui, mais pas au sens d’une “école d’écolo” !



L’enseignement bois comprend, sur les deux premières années d’enseignement :

— Mécanique des solides 33 heures
— Propriété et transformation du bois 49 heures
— Exploitation et approvisionnement 41 heures
— Commercialisation du bois 24 heures
— Tournée filière-bois 40 heures

soit au total 9,2 % de l’enseignement (187 heures / 2 026 heures)

Chiffre auquel il faut ajouter :

— les enseignements ayant une relation directe avec le bois, notamment la xylologie
(26 heures) et la dendrométrie (54 heures) ;

— les enseignements qui conduisent à une meilleure connaissance de la filière, notamment
en économie ;

— les options, stages, mémoires et thèses portant sur la filière (il y a une option filière-bois
de 7 semaines en 3e année).

Les trois principes qui imprègnent la pédagogie de la FIF

La place de l’enseignement en relation avec la filière forêt-bois est donc conséquente à la FIF,
mais l’essentiel n’est pas dans le poids relatif de telle ou telle matière.

Il tient dans trois principes le plus souvent implicites mais qui nous paraissent fondamentaux :

• Premier principe : le forestier contribue à la qualité du bois

La sylviculture et, plus généralement, les décisions du forestier conditionnent largement la qualité
des bois qui seront récoltés.

D’où l’importance d’un enseignement faisant un va-et-vient permanent entre gestion forestière et
caractéristiques du bois.

D’où l’attachement qu’a toujours manifesté l’École pour la recherche sur le matériau bois, en
particulier celle menée au sein même de l’ENGREF par le LERMAB : expliquer et prédire le compor-
tement du bois à partir de la connaissance de sa constitution, c’est permettre au forestier d’agir
au quotidien en ingénieur conscient des conséquences différées des décisions qu’il prend.

• Second principe : le bois est un matériau écologique

Il est inutile d’insister ici sur ce point largement abordé dans le présent numéro de la Revue
forestière française, mais il est utile d’apprendre aux élèves qu’il n’y a pas opposition mais
complémentarité entre les fonctions écologiques, économiques et sociales de la forêt, et que
même l’économique favorise l’écologique et le social quand le bois contribue au stockage de
carbone et au bien-être des hommes.

• Troisième principe : l’ingénieur forestier est homme (ou femme) d’ouverture et de dialogue

Un aspect trop méconnu et, avouons-le, trop négligé de la formation d’ingénieur forestier est
cette ouverture et ce dialogue avec ce qu’il est convenu d’appeler “l’aval de la filière”. Et
pourtant, il est essentiel de se connaître et de se comprendre entre ceux qui gèrent la forêt et
ceux qui récoltent, transforment et valorisent le bois.
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Voilà pourquoi, parmi d’autres occasions de travailler avec les écoles d’ingénieurs dans le
domaine du bois (politique de “site” en Lorraine, coopération au sein de masters, projets de
licences professionnelles…), un de nos objectifs est de bâtir, ensemble, un module de formation
mélangeant les étudiants de nos écoles.

Ainsi, espérons-le, les ingénieurs du XXIe siècle, qu’ils soient de la forêt ou du bois, travailleront
plus efficacement pour le bien-être des générations à venir.

L’ENSAM ET L’ENSTIB : 20 ANS AU SERVICE DES ENTREPRISES

Mars 2004, la formation bois de l’ENSAM Cluny (École nationale supérieure d’Arts et Métiers) fête
ses vingt ans. 2005, l’ENSTIB d’Épinal (École nationale supérieure des Technologies et Industries
du Bois) a vingt ans… Vingt ans, c’est l’âge où tout est possible, c’est l’âge des grands projets,
l’âge de la maturité. « À vingt ans, la volonté est reine » disait très justement Benjamin Franklin.
Si les structures et les parcours de l’ENSAM et de l’ENSTIB ont été différents, si les orientations
ont été souvent complémentaires, l’objectif est resté le même et toujours sereinement partagé :
être les acteurs “volontaires” du développement de notre environnement socio-économique, celui
des industries du bois pour ce qui concerne ces deux formations.

La conception de nos établissements à travers nos missions fondamentales de
“formation – recherche – valorisation” affirme plus que jamais l’importance de ces interconnec-
tions fortes et pérennes entre le monde de l’enseignement supérieur et celui de l’industrie du
bois. Cette affirmation s’appuie sur un vécu mais aussi et avant tout sur un avenir. Les ingé-
nieurs que nous formons aujourd’hui seront en fin de carrière vers 2050. C’est dire que nous
devons délibérément nous projeter vers cet avenir. Nous devons donner aux étudiants, qui nous
font confiance aujourd’hui, les outils qui leur permettront de vivre sereinement demain. Que sera
l’industrie du bois dans 50 ans ? De manière plus générale, que sera l’industrie manufacturière
de 2050 en France et dans le monde ? Bien malin qui pourrait affirmer avec certitude les effets
de la mondialisation sur le long terme. Nous avons une seule certitude : nos ingénieurs devront
être adaptables, ouverts, innovants, mobiles, capables de se remettre en cause à tout moment.

S’il nous faut toujours former des cadres capables de mener à bien des projets techniques et
économiques, il faut que dès aujourd’hui ces projets prennent en compte : « les préoccupations
de protection de l’Homme, de la vie et de l’environnement, et plus généralement du bien-être
collectif ». Dans ce nouveau contexte de “développement durable”, l’industrie des matériaux (et
énergies) renouvelables trouve une réelle justification. Le bois et plus généralement les fibres
végétales ont une carte maîtresse à jouer. La valorisation des productions agricoles non alimen-
taires devrait permettre, à terme, de tirer de la matière végétale les richesses aujourd’hui fournies
par le pétrole.

Pour nos deux écoles, la stratégie initiale s’en trouve confortée. Il s’agit de faire passer auprès
des jeunes étudiants en classes préparatoires l’image d’un matériau bois délibérément projeté
dans le présent et le futur. La place de la recherche universitaire de nos établissements devient
alors essentielle, elle doit s’appuyer sur un réseau international de tout premier ordre. Aujour-
d’hui, force est de constater que la part de la recherche reste très faible dans l’activité écono-
mique du secteur bois. Elle représente, en 2002, 0,3 % du chiffre d’affaires contre 5,4 % en
moyenne dans l’activité économique (hors ingénierie et services) (Juillot, 2003). Dans ce contexte
difficile, l’ENSAM Cluny (formation bois) et l’ENSTIB ont, dès leur création, mis l’accent sur cette
dimension recherche incontournable dans une école d’ingénieurs.
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Une histoire encore récente

Vers le milieu des années 1970, un rapport de la DGRST mettait en exergue le retard français
dans le domaine Recherche-Développement sur le matériau bois et proposait des thèmes d’action
qui ne pouvaient être traités par les institutions existantes. En 1978, une Maîtrise de Sciences et
Technologies du Bois voyait le jour à Épinal dans le contexte de l’Université Henri Poincaré
Nancy 1. Le Professeur Xavier Deglise, Pierre Bouvarel, Président du centre de recherches fores-
tières, Hubert Polge, Directeur de la station qualité des bois de l’INRA, Joanny Guillard, Directeur
du centre de Nancy de l’ENGREF, Philippe Leroy, responsable du GIPEBLOR avaient été les
avocats enthousiastes de ce projet lorrain (Deglise, 2000). Cette formation débutait à Épinal avec
une petite dizaine d’étudiants. En 1985, cette formation, après audit de la Commission des Titres
d’Ingénieurs et avis favorable du Ministère, était transformée en École d’ingénieurs (ESSTIB). En
1986, l’ESSTIB créait le CRITTBois avec quelques industriels fidèles et l’appui du DRRT de
l’époque, le Professeur Alain Mailfert. En 1994, l’école prenait sa dimension nationale en
devenant, par décret, École nationale supérieure des Technologies et Industries du Bois (ENSTIB).
Philippe Seguin, alors Député Maire d’Épinal, et avant lui Pierre Blanck ont été des soutiens
essentiels dans cette rapide évolution. L’ENSTIB accueille aujourd’hui des promotions d’une
cinquantaine d’élèves ingénieurs et propose un ensemble complémentaire de formations spécia-
lisées sur le matériau bois (Licences professionnelles, DEA, DESS, Doctorats, Mastère spécialisé
avec le Centre des Hautes Études de la Construction à Paris) représentant 300 étudiants, tous
spécialisés sur le matériau bois et sa mise en œuvre.

C’est en 1780 que sont posées par le Duc de la Rochefoucauld-Liancourt les bases de l’École
d’Arts et Métiers qui deviendra l’ENSAM, école d’ingénieurs en 1907. Le premier Centre d’Ensei-
gnement et de Recherche (CER) fut fondé en 1806 à Châlons-sur-Marne. Peu à peu s’ajoutèrent
ceux d’Angers (1815), d’Aix-en-Provence (1843), de Lille (1900), de Cluny (1901), de Paris (1912),
de Bordeaux (1963) et de Metz en 1997. Plus récemment furent créés trois Mastères spécialisés :
celui de Chambéry (Conception, mécanique et environnement) en 1994, celui de Chalon-sur-Saône
(Image) en 1997 et celui de Bastia (Énergies renouvelables) en 2000. L’enseignement sur la mise
en œuvre du matériau bois a toujours eu une place relativement importante à l’ENSAM Cluny
dans le cadre des enseignements de modelage-fonderie. En 1980, sous l’impulsion de Sylvain
Thelliez, directeur du centre de Cluny, d’Henri Boniau, Jean Renaud et Jean Fribourg, enseignants
dans ce même centre, l’école innove en décidant de créer dans les locaux de l’atelier de modelage
mécanique un atelier laboratoire “Bois – Matières plastiques” afin de favoriser le développement
de l’étude des matériaux non métalliques. En 1983, suite à l’annonce — finalement annulée —
de la suspension des recrutements à l’École supérieure du Bois (ESB), le conseil national de
l’ENSAM et le ministère approuvent l’introduction d’un enseignement orienté vers les industries
du bois : la Formation Bois de l’ENSAM est née et sa gestion est confiée au CER de Cluny.

Cet enseignement ne remettant pas en cause le profil de l’ingénieur Arts et Métiers, aucune
mention spécifique n’apparaîtra sur le diplôme. En septembre 1984, 20 élèves ingénieurs étren-
nent ce nouvel enseignement. Depuis lors, le groupe a été maintenu à 24 étudiants sélectionnés
parmi les étudiants d’une promotion entrante à l’ENSAM.

Quelques éléments de comparaison des deux formations

L’ENSAM et l’ENSTIB pour leurs formations d’ingénieurs recrutent principalement des élèves issus
des classes préparatoires (87 % pour l’ENSAM ; 75 % pour l’ENSTIB). Les autres élèves sont
recrutés aux niveaux DEUG, DUT, BTS.
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L’admission en 2e année est ouverte aux élèves titulaires d’une maîtrise de sciences ou de
sciences et techniques, d’un diplôme d’ingénieur ou d’un titre ou diplôme étranger équivalent
pour les deux écoles.

Les promotions d’ingénieurs bois sont en moyenne de 24 élèves à l’ENSAM et de 50 à l’ENSTIB.
D’autres formations, doctorat, mastères, etc, sont aussi dispensées.

Les équipes pédagogiques sont composées de professeurs permanents pour partie, d’ensei-
gnants chercheurs et par des professionnels extérieurs, souvent industriels.

Le parcours pédagogique s’appuie dans les deux cas sur une partie de tronc commun, puis sur
des choix d’orientation, nombreux à l’ENSAM, plus réduits en nombre à l’ENSTIB.

Les élèves ingénieurs de l’ENSAM doivent suivre obligatoirement un semestre de mobilité sur
l’ensemble des 3 années (dans un autre CER ENSAM ou dans une université étrangère). Les
élèves ingénieurs de l’ENSTIB doivent suivre obligatoirement un stage à l’étranger dans un pays
de langue non francophone. Il est possible de suivre un semestre d’enseignement de 3e année
dans une université étrangère partenaire (États-Unis, Canada, Allemagne, Japon, Chili…). Le DEA
peut être suivi en 3e année pour les élèves ingénieurs des deux écoles.

Le salaire moyen d’embauche, salaire brut annuel débutant, est de 27 000 € à l’ENSAM et de
25 000 € à l’ENSTIB.

Un même objectif global, un positionnement complémentaire

••  Objectif formation

L’objectif initial de l’ENSTIB (École d’ingénieurs interne à l’Université Henri Poincaré Nancy 1) a
porté sur la formation de cadres techniques ayant une bonne connaissance du matériau bois
(orientation “matériau bois” initiale), de ses dérivés et de ses processus de mise en œuvre, de
modification et de dégradation. Très rapidement, il est apparu que les entreprises avaient besoin
d’ingénieurs qui devaient parfaitement maîtriser la fonction “production” (orientation “produc-
tique”). La majorité des entreprises du bois étant des PME, les besoins d’encadrement visaient
manifestement la polyvalence. Les ingénieurs diplômés de l’ENSTIB sont devenus, au fil des
promotions sortantes, des ingénieurs “généralistes et clairement spécialisés sur le matériau
bois”. En 1994, anticipant sur le développement du secteur bois construction, l’ENSTIB a mis en
place l’orientation “construction”. Cette nouvelle orientation de la formation d’ingénieurs a été
accompagnée de l’outil indispensable pour développer ce secteur en émergence : la formation
des architectes aux techniques constructives bois. En partenariat avec les Écoles d’architecture de
Nancy et de Strasbourg, le DESS “Matériaux bois et mise en œuvre dans la construction” a
formé, sans interruption depuis, de nouvelles générations d’architectes pour lesquelles le bois
est un matériau fait pour construire. À l’écoute permanente des besoins exprimés par la profes-
sion, le dispositif de formation a été complété par la mise en place de licences professionnelles.
En partenariat avec l’UNIFA (Union nationale des Industries françaises de l’Ameublement), une
licence professionnelle par apprentissage a été créée pour les industries de l’ameublement. Une
seconde licence professionnelle a été habilitée en 2002 par le Ministère sur le secteur construc-
tion. Dans la formation d’ingénieurs, environ 50 % des enseignements scientifiques et techniques
sont élaborés directement sur les thématiques industrielles bois.

L’ingénieur Arts et Métiers travaille à la conception et à la réalisation des produits et des
systèmes de production. Généraliste, il se veut pragmatique, polyvalent et de haute compétence
technique. Sa formation technologique et humaine en fait un cadre recherché pour la gestion des
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projets industriels et soucieux des enjeux sociétaux actuels et futurs. Il exerce dans tous les
secteurs de l’industrie (grands groupes comme PME).

Dans ce contexte, la Formation Bois de l’ENSAM se propose, sans changer la finalité et le
contenu généraliste de la formation Arts et Métiers, de fournir une information scientifique et
technique minimale sur les matériaux à base de bois et sur les procédés de mise en œuvre de
ces matériaux. Il ne s’agit donc pas de former des ingénieurs très spécialisés dans le bois mais
d’envisager deux finalités différentes :

— permettre à des ingénieurs appelés à œuvrer dans tous les secteurs industriels de disposer
d’une information suffisante leur permettant de préconiser l’emploi du bois et faire valoir ses
atouts dans une multitude d’applications ; 

— orienter une proportion croissante d’ingénieurs Arts et Métiers vers les industries du bois
et de ses dérivés. Les emplois visés se situant principalement (mais non exclusivement) dans les
PME-PMI encore très sous-encadrées, au niveau des bureaux d’études, des méthodes, des
contrôles qualité, de l’ordonnancement, de la production…, le pragmatisme de ces ingénieurs et
leur regard malgré tout assez extérieur à la filière constituent alors un atout pour celles-ci.

Pour ce faire, environ 20 % des enseignements sont construits autour des problématiques bois
en s’appuyant sur les compétences de l’équipe locale d’enseignants chercheurs complétée par
des intervenants extérieurs (enseignants de l’ENSTIB, d’universités, experts issus de centres de
recherche, intervenants industriels).

Analyse comparée des débouchés

Même si la comparaison des débouchés reste difficile (l’ingénieur ENSAM n’est pas majoritaire-
ment en poste dans les industries du bois, l’ingénieur ENSTIB l’est à plus de 90 % depuis la
création de la formation), le tableau ci-dessous présente les fonctions occupées par les ingé-
nieurs en activité.
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Ingénieurs ENSAM ENSTIB

Production, méthodes 25 % 35 %

Étude, recherche, développement, BET 25 % 47 %

Direction 20 % 9 %

Technico-commercial et financier 15 % 7 %

Informatique 5 % -

Divers 10 % 2 %

Les secteurs d’activités dans lesquels œuvrent les ingénieurs sont très variés ; les ingénieurs à
spécialisation bois de l’ENSAM se retrouvent faiblement dans les industries du secteur bois mais
peuvent préconiser facilement l’emploi du bois dans ces secteurs extérieurs à la filière ; ceux de
l’ENSTIB se retrouvent en quasi-totalité dans les industries du secteur bois ou dans des secteurs
au service des entreprises du secteur bois. La complémentarité est effective. Le différentiel de
salaire constaté explique en partie ces positionnements complémentaires…

••  Objectif recherche

L’innovation est devenue un facteur majeur de la croissance économique et de la performance.
De ce constat, il ressort que l’esprit d’innovation devient le maître mot de nos formations d’in-
génieurs. Il est impératif, pour valoriser la capacité d’innovation, de développer la recherche dans
nos écoles et à mieux l’intégrer au monde de l’entreprise (c’est le volet transfert – valorisation).



La recherche au CER ENSAM de Cluny se développe au sein du Laboratoire bourguignon des
Matériaux et Procédés (LABOMAP – EA 3633), sur les thèmes suivants :

— Usinage Grande Vitesse des métaux,
— Traitements de Surface des métaux,
— Matériaux et Usinage du Bois.

Les thèmes développés par cette dernière équipe concernent : la production de placages, la
surveillance en ligne des procédés de coupe, l’amélioration de l’outillage, les relations
procédés / propriétés des matériaux bois, le développement de nouveaux produits, la valorisa-
tion des bois de qualité secondaire et de bois de plantation à croissance rapide. Des relations
suivies sont entretenues avec des équipes polonaise, slovaque, tchèque, hongroise, roumaine,
algérienne, marocaine et canadienne.

Après un travail important de regroupement et de cohérence, tous les enseignants chercheurs de
l’ENSTIB mènent leurs activités recherche sur deux laboratoires associés à des EPST :

— CRAN (Centre de Recherche en Automatique de Nancy), UMR 7039 du CNRS, où sont
traités les thèmes suivants : conception de parties opératives, ingénierie concourante, analyse de
systèmes de production, traçabilité, capteurs de qualification de produits ;

— LERMAB (Laboratoire d’Étude et de Recherche sur le MAtériau Bois), UMR 1093 de l’INRA,
où sont traités les problèmes de composites à base de bois et fibres, d’adhésion et de collage,
de traitement de surface, du séchage, du bois énergie, de l’imprégnation et de la préservation,
de l’usinage, du génie civil bois et des structures.

De nombreux enseignants chercheurs de l’École font partie de commissions recherche sur le bois
à l’échelon national ou international (CEE) et participent aux différents groupes du Groupement
d’Intérêt scientifique “Bois Construction Environnement”.

Sur cet axe recherche, le partenariat entre l’ENSAM et l’ENSTIB est régulier. Ce partenariat, mené
depuis plusieurs années, porte sur les thématiques usinage et construction bois.

••  Objectif transfert – valorisation

Le contact permanent avec les entreprises se fait, bien entendu et de manière classique, à
travers les stages et projets des élèves ingénieurs. Il est le résultat également d’un partenariat
contractualisé entre les entreprises et l’école. Pour Cluny, c’est à travers la SERAM, structure
reconnue des écoles de l’ENSAM ; pour l’ENSTIB, c’est à travers le CRITTBois, structure mise en
place dès la création de l’école.

L’équipe bois de l’ENSAM rassemble différentes compétences (matériau bois, calcul de structure,
procédés de mise en œuvre, économie de la filière-bois). Elle est en liaison directe avec tous les
domaines où l’ENSAM a une expertise reconnue et dispose d’une bonne expérience du milieu
industriel. Cela lui permet d’entretenir des liens privilégiés avec les entreprises et les partenaires
de la filière-bois dans le cadre de la réalisation d’études, d’expertises et de projets variés
réalisés dans le cadre de la pédagogie ou des activités de la SERAM, société de recherche
contractuelle de l’ENSAM.

C’est sans doute là l’un des points forts de l’ENSTIB qui, dès sa création (création 1985, mise
en place du CRITTBois 1986), s’est dotée d’une interface industrielle faisant référence dans le
transfert de technologie en Lorraine et au-delà. Le chiffre d’affaires du CRITTBois est réalisé
exclusivement avec les entreprises (80 % de prestations industrielles directes, 20 % sur contrats
publics).
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••  Objectif international

L’ENSAM et l’ENSTIB affirment la volonté de faire de l’Europe un espace naturel des débouchés
de formation et de l’internationalisation un cadre culturel de l’ingénieur d’aujourd’hui.

Dans ce dispositif global, le CER ENSAM de Cluny s’est fixé pour vocation de former des ingé-
nieurs et cadres techniques français mais aussi étrangers, ceci dans le cadre d’accords de coopé-
ration avec différents partenaires internationaux, d’Europe orientale et plus particulièrement
d’Europe centrale qui est désormais une région stratégique. Les formations technologiques des
pays de cette dernière région qui y sont offertes par les universités polytechniques dans ces
domaines (structurées selon le modèle LMD) sont attractives, d’autant que plusieurs d’entre elles
proposent des cursus en anglais, français ou allemand, facilement accessibles à des étudiants de
l’Union européenne. Au niveau du centre ENSAM de Cluny, cela a débouché notamment sur la
mise en place de formations internationales : Mastère spécialisé “Management des Projets Indus-
triels Est/Ouest” et Master professionnel “sciences et technologies du bois”. Il s’agit pour ce
dernier diplôme de proposer à des étudiants européens diplômés au niveau L (bac + 3) de venir
suivre les enseignements du groupe d’étudiants bois sur deux années d’étude à l’ENSAM.

Seule école d’ingénieurs bois en France rattachée à une Université (et lui donnant ainsi une lisi-
bilité internationale forte), assurant à la fois la formation, la recherche et le transfert de techno-
logie dans ce domaine spécifique, l’ENSTIB a une activité internationale importante au regard de
sa taille. Le développement des relations internationales a constitué un objectif prioritaire pour
l’ENSTIB dès sa création. L’école a été amenée à recevoir de nombreux visiteurs étrangers et à
accueillir des chercheurs et étudiants (principalement de 3e cycle) venant de tous les continents.

Près d’une trentaine d’accords de coopération avec des Universités étrangères ont été signés
(Allemagne, Brésil, Chili, Argentine, Italie, Suède, Canada, États-Unis, Japon, Chine, Taïwan,
Roumanie…). Ils se manifestent, en particulier, par l’accueil de stagiaires élèves ingénieurs, post-
doctoraux ou thésards, et par l’envoi d’enseignants chercheurs en missions courtes d’enseigne-
ment ou d’appui scientifique et pédagogique. L’ENSTIB est, ou a été, partenaire de nombreux
contrats européens (Comett, Tempus, Leonardo…). Au-delà du stage à l’étranger obligatoire en
2e année, le principe du semestre de formation dans une université partenaire est maintenant
clairement entré dans les habitudes de fonctionnement pédagogique de l’école.

Des questionnements

Nous nous interrogions en introduction sur ce que pourrait être l’industrie du bois dans cinquante
ans, sans nous risquer à donner une réponse. Cependant, les tendances vont vers des entre-
prises organisées autour des attentes du client, confrontées aux problèmes de l’environnement
et de protection de la planète, et devant prendre en compte les opportunités et les freins pour
l’avenir du bois en général et de la construction bois en particulier. Nos contemporains sont
hostiles au “tout quelque chose”, notre époque, et les époques à venir, sont au mélange, à la
mixité. Le tout unique qui regroupe toutes les qualités n’est plus recevable ou ne concernera
plus qu’une minorité de militants. Pour nous, l’industrie du bois devra :

— décloisonner ses activités et bénéficier de regards extérieurs ;

— mutualiser ses moyens techniques, commerciaux et de Rercherche-Développement, par le
biais des interprofessions et des organismes de formation comme les nôtres, en vue notamment
de son ouverture internationale ;

— renforcer son encadrement. Il reste aujourd’hui en France dans le domaine des industries
du bois l’un des plus faibles qui soit.
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Pour ce faire, il conviendra sans doute de toujours former des ingénieurs généralistes (ENSAM)
avec une sensibilisation bois mais aussi de former des ingénieurs spécialisés pour un secteur
industriel (ENSTIB) avec un socle généraliste. Deux modèles qui tendent à converger vers un
même objectif : rendre nos ingénieurs plus mobiles, pluri-culturels dans leurs approches scienti-
fiques et techniques, conscients des atouts et faiblesses du matériau bois dans le contexte
global des matériaux, aptes à prendre en compte le coût environnemental et social des activités
qu’ils seront appelés à animer. C’est le sens donné au campus “fibres” et à l’ouverture de
l’ENSTIB sur les matériaux à base de fibres végétales.

L’enseignement ne doit être ni monoculturel bois, ni seulement scientifique et technique. Pour ce
faire, des efforts restent à accomplir en allant beaucoup plus loin encore :

— dans la mise en œuvre de pédagogies par projet afin d’améliorer la pratique du travail
en équipe ; 

— dans l’apprentissage des langues vivantes : l’ingénieur ne devra plus se contenter de
l’anglais ;

— dans la mutualisation accrue des moyens humains et matériels entre écoles pour améliorer
la taille critique de nos équipes, augmenter notre offre pédagogique aux étudiants, mieux valo-
riser nos relationnels internationaux, améliorer nos complémentarités (thématiques scientifiques
et techniques, projets industriels, enseignement des langues…).

Cette dernière voie est déjà amorcée. Depuis deux ans, un échange d’étudiants est organisé sur
deux semaines pour les élèves de 3e année entre l’ENSAM et l’ENSTIB.

L’ESB : 70 ANS DE FORMATION D’HOMMES DE TERRAIN, PORTEURS D’INNOVATIONS

L’École supérieure du Bois forme des ingénieurs en 3 ans, après un bac suivi de deux années
scientifiques. Fondée en 1934, l’École s’est installée en 1993 à Nantes, une ville dynamique,
première d’Europe pour sa qualité de vie (1), et où se sont implantées de nombreuses entreprises.
Un tremplin idéal pour les étudiants et les chercheurs, dont l’objectif est d’être en constante
interaction avec le tissu économique d’une Région.

L’ingénieur de l’École supérieure du Bois est avant tout un professionnel de terrain, avec une
forte compétence scientifique transversale et des compétences techniques identifiées, nécessaires
à une insertion réussie en entreprise. Il est formé aux exigences nouvelles du métier d’ingénieur
en termes de capacité de conduite de projets, d’outils pour appréhender la complexité de la
société et des entreprises modernes, et très sensibilisé à l’ouverture internationale.

La veille documentaire, la conduite de recherches techniques et innovantes, les sciences humaines
en général prennent donc une place non négligeable au sein de la formation afin que l’ingénieur
au-delà de sa spécificité technique soit aussi un homme d’encadrement et de projets.

La prise en compte de l’action au sein de la pédagogie

La prise de décision, la recherche de financements, la gestion d’équipe, la communication sont
autant de réalités auxquelles se confrontent les étudiants par le biais de DEFI (Développe-
ment – Épanouissement – Formation individualisée). Les étudiants, seuls ou au sein d’un groupe,
vont ainsi gérer une activité dans toute sa complexité.
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Ce dynamisme et le souci particulier apporté à la qualité de la formation ont été à nouveau
salués par la Commission des Titres de l’Ingénieur, laquelle a reconduit en 2002 une accrédita-
tion de 6 ans à l’École (c’est-à-dire le maximum possible).

La connaissance des essences comme enjeu stratégique…

La connaissance de l’ingénieur est pluridisciplinaire (sciences du bois, science de l’ingénieur,
sciences humaines). En troisième année, les étudiants choisissent un cycle d’approfondissement,
qui peut être :

— le bois dans la construction,
— l’approvisionnement et la première transformation,
— la logistique industrielle et la production,
— l’ingénierie commerciale,
— la construction navale et nautisme,
— la recherche.

La connaissance fine du matériau bois reste cependant le dénominateur commun de toutes ces
options. Sur 22 000 essences commercialisées au niveau mondial, la France en recense 126. Les
étudiants de l’École sont formés afin de savoir en identifier une centaine.

Rechercher de nouvelles essences pour diversifier les approvisionnements, améliorer la traçabilité
des flux et diminuer les coûts de revient de l’exploitation forestière à la commercialisation finale,
tels seront les enjeux de demain pour la plupart des entreprises du bois.

Les filières-bois restent aujourd’hui une des rares activités où les jeunes ingénieurs trouvent un
emploi très rapidement.

Le placement  –  Une première place
dans les 2 mois
(chiffres 2004 – pour 87 % des
étudiants)
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Cosmétique
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Construction/BTP 
32%

Commerce
6%

Organismes
6%

Organismes
6%

FIGURE 1
SECTEURS D’ACTIVITÉ DES DIPLÔMÉS

(promotion 2003)

L’international : face à la concurrence, une capacité d’ouverture

Établir des partenariats avec des universités étrangères fait partie d’une dynamique internationale
indispensable pour la filière-bois : la fréquentation assidue des pays étrangers permet d’abord
de rendre le service à la profession d’être en observation des marchés. Ensuite, en recensant



plus de 30 % d’étudiants étrangers au sein de l’École, l’ouverture à l’international rend le départ
non seulement familier mais elle offre dès l’École de participer à des expériences interculturelles.

Autre aspect important, l’annuaire des anciens permet en un clin d’œil d’avoir un contact avec
plus de 45 pays dans le monde.

Enfin, la formation appliquée à l’interculturel rend en général plus ouvert, plus attentif et d’une
manière générale plus intelligent !!!

Dans cette optique, l’École est aujourd’hui reconnue en Europe pour son effort porté sur le
commerce international, notamment par la création d’une nouvelle offre de formation : “Interna-
tional Wood Trade” ou “comment se former au métier du Commerce international du Bois ?”.
Délivrée en grande partie en anglais sur une durée de 6 mois, cette formation permet d’accueillir
des étudiants non francophones. Elle est unique en Europe.

Aussi, aujourd’hui :

— 30 % des étudiants de l’École sont originaires de pays aussi divers que l’Allemagne, la
Finlande, la Tunisie, la Chine, le Brésil, le Mexique, le Maroc, le Gabon.

— Les étudiants de l’École partent en échange universitaire au sein d’établissements parte-
naires au Pays de Galles, en Finlande, en Allemagne, au Brésil, en Chine, au Canada…

— Au moins un des 3 stages qui jalonnent la formation ingénieur doit être réalisé à
l’étranger. On compte plus de 80 destinations différentes dans le monde.

— L’École bénéficie de l’intervention de professeurs britanniques, finlandais, danois, italiens,
américains, canadiens, enseignants chercheurs ou professionnels de la filière-bois, du marketing
international, de l’export et de l’achat de bois au niveau international.

— Les anciens étudiants de l’École travaillent aujourd’hui dans 45 pays différents.

Une volonté d’interface avec les entreprises

L’activité de recherche est au cœur des actions de l’École. En 2002, l’École supérieure du Bois a
initié une activité de transfert technologique au sein de la nouvelle association régionale UNI-
TECH SYNERVIA. Cette dernière réunit divers centres de compétences (IUT de Nantes, IUT de
Saint-Nazaire, l’École polytechnique et l’École supérieure du Bois) afin d’offrir des prestations
complètes aux entreprises.

La Recherche : des engagements en lien avec l’environnement

La recherche de l’École se veut avant tout appliquée aux difficultés et aux grands enjeux de l’en-
treprise. Deux thèmes majeurs positionnent le travail des enseignants chercheurs dans l’axe de
l’environnement :

— la recherche de nouveaux enduits résistants aux ultraviolets : de nouvelles formulations
à base d’absorbeurs d’UV inorganiques sont actuellement étudiées afin de limiter la photo-dégra-
dation du bois ;

— la volonté de réduire le taux de produits toxiques dans la fabrication de panneaux à
particules de bois : le directeur de la Recherche à l’École conduit une étude européenne sur ce
thème. Outre la recherche de nouveaux adhésifs moins polluants dans la conception des
panneaux, le projet tient à identifier une méthode simple de reconnaissance du taux de pollu-
tion présent dans les panneaux conçus à l’aide de déchets recyclés.

D’autres procédés ont été bien sûr étudiés et souvent développés, tels l’éco-design dans le
secteur bois, la valorisation des déchets de liège, le traitement des effluents résiduaires prove-
nant de l’industrie du bois.
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L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DU BOIS AUJOURD’HUI AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL (Résumé)

L’enseignement supérieur du bois en France est essentiellement délivré par quatre grandes écoles : l’ENGREF
(École nationale du Génie rural, des Eaux et des Forêts) à Nancy pour la Formation des Ingénieurs forestiers
(FIF) plus orientée sur les aspects forestiers, l’ENSTIB (École nationale supérieure des Technologies et Indus-
tries du Bois) à Épinal, l’ENSAM (École nationale supérieure d’Arts et Métiers) dans son unité de Cluny, et
l’ESB (École supérieure du Bois) à Nantes.

Chacune de ces écoles est présentée avec ses origines et ses spécificités.

ADVANCED STUDIES IN WOOD AT THE SERVICE OF INDUSTRIAL DEVELOPMENT (Abstract)

Higher education curricula on wood are delivered in France essentially at four advanced higher education
institutions : ENGREF (École nationale du Génie rural, des Eaux et des Forêts – French Institute of Forestry,
Agricultural and Environmental Engineering) in Nancy which trains forest engineers (FIF) and focuses most on
forest-related issues, ENSTIB (École nationale supérieure des Technologies et Industries du Bois – National
Timber Techniques and Industries College) in Epinal, ENSAM (École nationale supérieure d’Arts et Métiers –
National Arts and Crafts College) at its Cluny premises, and ESB (École supérieure du Bois – College of
Timber) in Nantes.

Each of these institution’s background and special features are described.

Les projets de recherche sont aussi l’occasion pour les élèves ingénieurs de se familiariser avec
l’action des chercheurs et de valoriser un certain esprit de synthèse, propre à concevoir sur les
plans techniques, économiques, sociaux et humains, des dispositifs afin d’accompagner l’entre-
prise vers de nouveaux marchés.
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